
De la Greffière de la Cour

CEDH 325 (2021)
28.10.2021

Les peines d'emprisonnement à vie, avec possibilité de libération 
conditionnelle seulement après 40 ans d'emprisonnement, 

sont incompatibles avec la Convention 

Dans son arrêt de chambre1, rendu ce jour dans l’affaire Bancsók et László Magyar (no 2) c. Hongrie 
(requêtes nos 52374/15 et 53364/15), la Cour européenne des droits de l’homme dit, à l’unanimité, 
qu’il y a eu :

Violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention 
européenne des droits de l’homme

L'affaire concerne l'imposition de peines d'emprisonnement à vie avec possibilité de libération 
conditionnelle seulement après 40 ans d'emprisonnement.

La Cour considère que de telles peines n'offrent pas, en fait, de réelles perspectives de libération et 
ne sont donc pas compatibles avec la Convention

Principaux faits
Les requérants, József Bancsók et László Magyar, sont des ressortissants hongrois, nés 
respectivement en 1979 et 1960. Ils purgent une peine de prison à vie en Hongrie.

M. Bancsók (requête n° 52374/15) a été condamné à la prison à vie pour meurtre en juin 2013, avec 
la possibilité de bénéficier d'une libération conditionnelle lorsqu'il aurait purgé 40 ans de prison. 
Après que sa peine a été confirmée en appel en 2015, M. Bancsók a déposé une plainte 
constitutionnelle. Il a fait valoir que la fixation de la date la plus proche de sa libération, une fois une 
peine de 40 ans purgée, était contraire à la jurisprudence de la Cour et constituait un traitement 
inhumain. La procédure est toujours en cours.

M. Magyar (requête n° 53364/15) a été condamné à la prison à vie en septembre 2010, sans 
possibilité de libération conditionnelle, en vertu des articles du code pénal en vigueur à l'époque. 
Toutefois, à la suite de l'arrêt de la Cour dans l'affaire László Magyar c. Hongrie (no 73593/10, 20 mai 
2014), dans lequel une violation de l'article 3 a été constatée, sa peine a été révisée pour inclure 
l'éligibilité à une libération conditionnelle après 40 ans d'emprisonnement. M. Magyar a ensuite 
déposé une plainte constitutionnelle en 2015, arguant que la fixation de la date la plus proche de la 
libération, une fois une peine de 40 ans purgée, était contraire aux obligations de la Hongrie au titre 
de la Convention. La procédure est toujours en cours.

Griefs, procédure et composition de la Cour
Invoquant l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants), les requérants se 
plaignent de ce que l'emprisonnement à vie avec possibilité de libération conditionnelle après 40 ans 
équivaut en pratique à une peine d'emprisonnement à vie et qu'ils n'ont en fait aucune perspective 

1 Conformément aux dispositions des articles 43  et 44 de la Convention, cet arrêt de chambre n’est pas définitif. Dans un délai de trois 
mois à compter de la date de son prononcé, toute partie peut demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour. En 
pareil cas, un collège de cinq juges détermine si l’affaire mérite plus ample examen. Si tel est le cas, la Grande Chambre se saisira de 
l’affaire et rendra un arrêt définitif. Si la demande de renvoi est rejetée, l’arrêt de chambre deviendra définitif à la date de ce rejet. 
Dès qu’un arrêt devient définitif, il est transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. Des 
renseignements supplémentaires sur le processus d’exécution sont consultables à l’adresse suivante : 
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution.

http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution/default_FR.asp?


2

de libération. Ils allèguent donc que leur condamnation constitue une peine inhumaine et 
dégradante et une violation de la Convention.

Les requêtes ont été introduites devant la Cour européenne des droits de l'homme respectivement 
le 7 octobre 2015 et le 20 octobre 2015. Compte tenu de la similitude de leur objet, la Cour a 
examiné les requêtes conjointement dans un seul arrêt.

L’arrêt a été rendu par une chambre de sept juges composée de :

Ksenija Turković (Croatie), présidente,
Péter Paczolay (Hongrie),
Krzysztof Wojtyczek (Pologne),
Alena Poláčková (Slovaquie),
Gilberto Felici (Saint-Marin),
Lorraine Schembri Orland (Malte),
Ioannis Ktistakis (Grèce),

ainsi que de Renata Degener, greffière de section.

Décision de la Cour

Article 3

La Cour rejette l'exception du Gouvernement concernant le non-épuisement des voies de recours 
internes, notant que les deux séries de procédures devant la Cour constitutionnelle sont pendantes 
depuis 2015, ce qui compromet l'efficacité potentielle de ce recours dans leurs cas.

Elle réaffirme qu'une condamnation à perpétuité ne peut être compatible avec la Convention que s'il 
existe à la fois une perspective de libération et une possibilité de réexamen dès le départ. La Cour a 
déjà jugé que lorsque le droit interne ne prévoit pas la possibilité d'un tel réexamen, la 
condamnation à perpétuité n'est pas conforme aux exigences de l'article 3 de la Convention.

En outre, les éléments de droit comparé et de droit international montrent qu'il existe un soutien 
clair en faveur de l'institution d'un mécanisme spécifique garantissant un réexamen au plus tard 25 
ans après l'imposition d'une peine d'emprisonnement à perpétuité, avec d'autres réexamens 
périodiques par la suite. Elle a noté que les 40 ans que les requérants devraient attendre avant de 
pouvoir envisager une libération conditionnelle étaient nettement plus longs que le délai maximal 
recommandé. Elle conclut donc que leurs peines n'offraient pas, en fait, de réelle perspective de 
libération, et n'étaient donc pas compatibles avec la Convention.

Il y a donc eu violation de l'article 3.

Satisfaction équitable (Article 41)

La Cour dit que la Hongrie doit verser à M. Bancsók 3 000 euros (EUR) et à M. Magyar 10 600 EUR au 
titre des frais et dépens. Le constat de violation constitue en soi une satisfaction équitable pour tout 
dommage moral subi. 

L’arrêt n’existe qu’en anglais.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int . Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_CEDH.
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echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08

Jane Swift (tel : + 33 3 88 41 29 04)
Tracey Turner-Tretz (tel : + 33 3 88 41 35 30)
Denis Lambert (tel : + 33 3 90 21 41 09)
Inci Ertekin (tel : + 33 3 90 21 55 30)
Neil Connolly (tel : + 33 3 90 21 48 05)

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.
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